
Enregistrement des Navires.

Nom.des propriétaires (ou da propriétaire).

Chap. 128.

Nombre de parta de
jchacun.

................. .................
................I ...... ..........

jour de

Patron.
(ou propriétaire-gérant, ou propriétaire,

sel<n le cae)
1$

• Si la propriété du navire ou de Pembarcation n'est pas divisée en parts, il n'est
pas besoin de remplir cette colonne.

Formule B.

PERMIS.
Port d'enregistrement.

Le présent est pour certifier que le navire (ou embarca-
tion, selon le cas) dont les détails sont dans le présent donnés,
a ce jour reçu de moi, le percepteur (ou principal officier,
selop le cas,) des douanes à un permis conformé-
ment aux dispositions de l'acte passé dans la trente-sixième
année du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte concernant les
navires, leur enregistrement, leur inspection et leur classification."

Mesurage. Pieds. Pouces. Tonnage. Ne.ude

Longueur ........... .... Toage apprimatif.

Largeur. ... .........

Profondeur ..............

Noms des propriétaires (ou da propriétaire). N de y 6t de

Daté ce jour de 1 ............... ......

* Si la propriété du navire ou de l'embarcation n'est pas divisée en pars, Ù'es
pas besoin de remplir cette colonne.

TROISIÈME

m


